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Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004 autorisant Monsieur Hipolito GOMES GANETO et Madame
Marie-Antoinette REDING à changer le nom patronymique actuel de leur fils Luca GOMES
GANETO en celui de «GANETO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Hipolito GOMES GANETO et Madame Marie-Antoinette REDING,
demeurant à L-3397 Roeser, 6, rue d’Alzingen, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur
fils Luca GOMES GANETO, né le 21 mai 2004 à Esch-sur-Alzette, de nationalité luxembourgeoise, en celui de
«GANETO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Monsieur Hipolito GOMES GANETO et Madame Marie-Antoinette REDING sont autorisés à changer le
nom patronymique actuel de leur fils Luca GOMES GANETO en celui de «GANETO».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004 autorisant Madame Nancy Kathy LOSKILL à changer le
prénom actuel de sa fille Johanna HILBERT en celui de «Joanna».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Jos STOFFEL, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Madame Nancy
Kathy LOSKILL, demeurant à L-4483 Soleuvre, 1, rue F.-D. Roosevelt, l’autorisation de changer le prénom actuel de
sa fille Johanna HILBERT, née le 11 juin 1999 à Niederkorn, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «Joanna»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Nancy Kathy LOSKILL est autorisée à changer le prénom actuel de sa fille Johanna HILBERT en
celui de «Joanna».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2004.

Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 15 octobre 2004 autorisant Madame Marie Louise LUDWIG à changer 
ses prénoms actuels en celui de «Malou».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Marie Louise LUDWIG, née le 21 novembre 1968 à Bettembourg, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3332 Fennange, 7, op Grimmelbach, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en celui de «Malou»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.- Madame Marie Louise LUDWIG est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Malou».

Art. 2.- Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3.- Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 15 octobre 2004.

Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 7 décembre 2004 portant nomination des membres des jurys chargés d’organiser
en 2005 les examens en vue de l’obtention des certifications en langues en éducation des
adultes.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle,

Vu le règlement grand-ducal du 6 juillet 1994 portant création de certificats et de diplômes attestant la compétence
de communication en langue luxembourgeoise;

Vu le règlement grand-ducal du 6 avril 1999 fixant l’organisation pédagogique et administrative du Centre de Langues
Luxembourg;

Vu le règlement grand-ducal du 20 septembre 2002 portant fixation des droits d’inscription et des indemnités dues
aux commissions d’examen, aux experts et présidents de jurys des examens certifiant les compétences de
communication en langues en éducation des adultes, notamment son article 3;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue allemande:

Mme Angela Appleby-Schwarz, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Marc Belche, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Marianne Eisen, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Jutta Hopfgartner, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Regine Kröger, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Adelheid Navarro-Mook, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Antje Spennemann, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Jasmine Steyer, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Art. 2. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue anglaise:

Mme Angèle Adam, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Pascale Becker, professeur au Lycée Technique Josy Barthel, Mamer

Mme Monique Braun, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Nadine Heintz-Charles, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Jean-Paul Junck, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Marie-Paule Kirsch-Brimeyer, professeur au Lycée Technique du Centre
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Mme Christiane Klein, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Hermine Koster, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Diane Kremer, professeur au Lycée Hubert Clement Esch

Mme Carol Mc Carthy-Bond, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Angela O’Neill, Examinations Development Consultant, Bruxelles

Mme Jane Powell, chargée de cours à l’International School Luxembourg

M. Jean-Marc Putz, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Romaine Schmit, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Fiona Templeman-Wykes, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Romain Wagener, professeur au Centre de Langues Luxembourg

M. Alexis Werné, professeur au Lycée de Garçons Esch-sur-Alzette

Art. 3. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue espagnole:

Mme Yolanda Diaz, chargée de cours au Service de la Formation des Adultes

Mme Elena Gomez, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Antonio Gonzalez, chargé de cours à l’Université de Trèves

Mme Lourdes Martinez, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. José Manuel Ruiz, chargé de cours au Centre de Langues Luxembourg

Art. 4. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue française:

Mme Céline Audouard, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Stéphanie Bahoff, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Guy Bentner, directeur adjoint du Service de la Formation des Adultes 

Mme Denise Besch, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Edmée Besch, professeur attaché au MENFP

Mme Frédérique Birck-Steckmann, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Mathilde Bloch, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Céline Dallamicaux-Bolis, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Maryse Cerruti, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Hénoké Courte, chargée de cours aux Amitiés Françaises

M. Eric De Groote, chargé de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Marianne Ehmann, professeur au Centre de Langues Luxembourg

M. Léon Eschette, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Anne Exbrayat-Swartenbroeckx, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg 

Mme Sephora Ebokolo-Fitten, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Antoinette Goedert, chargée d’éducation au Lycée Technique du Centre

Mme Martine Havet-Langlet, attachée de direction au Centre de Langues Luxembourg

M. Norbert Karrenbauer, professeur au Centre de Langues Luxembourg

Mme Carla Linster-Rozza, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Cathy Mallinger-Cheng, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Sabrina Masciocchi, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Carine Mattioni, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Corina Mersch, chargée de cours aux Amitiés Françaises

Mme Julie Orlik, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Jean Portante, chargé de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Valérie Reiter-Boutonnet, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Sophie Roy, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Rosa Schäffer-Spitaleri, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Françoise Schmitt, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg 

Mme Jeanne Schmitz, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Francine Wildanger, professeur au Centre de Langues Luxembourg
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Art. 5. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue italienne:

Mme Luisella Piccoli-Suberni, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Annalisa Rana, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Onofrio Speciale, directeur de l’Institut Culturel d’Italie

Mme Rossana Valentini-Pavani, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Art. 6. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue luxembourgeoise:

M. Nicolas Als, chargé de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Pia Baatz, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

M. Guy Bentner, directeur adjoint du Service de la Formation des Adultes

Mme Denise Besch, professeur au Centre de Langues Luxembourg

M. Norbert Carl, directeur adjoint du Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette

Mme Monique Kayser, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Muriel Funck, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Josiane Kartheiser, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Béatrice Kayser, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Myriam Mersch, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Nicole Miesch, institutrice au Lycée Technique du Centre

Mme Marie-Jeanne Molitor-Nies, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Bettina Oster-Decker, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Ines Quaring, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Chantal Keller, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Béatrice Zahlen, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Art. 7. Est chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des certifications en langue
néerlandaise:

M. Hette De Lang, chargé de cours au Centre de Langues Luxembourg

Art. 8. Sont nommés membres du jury chargé de l’organisation en 2005 des examens en vue de l’obtention des
certifications en langue portugaise:

Mme Ana Luisa Marques Pinto, chargée de cours au Centre de Langues Luxembourg

Mme Maria Cecília Afonso Caló, professeur au Lycée Technique de Bonnevoie

M. Guilherme Nascimento Galvão, professeur au Lycée Technique d’Ettelbruck 

Art. 9. M. Guy Bentner, directeur adjoint du Service de la formation des adultes, chargé de la direction du Centre
de Langues Luxembourg, est nommé président du jury des examens en vue de l’obtention des certifications en langue
luxembourgeoise. En cas d’empêchement, il est remplacé par le membre le plus ancien en rang.

Mme Joëlle Strauser, professeur agrégé de philosophie à l’Université de Metz, est nommée présidente du jury des
examens en vue d’obtention des certifications en langue française, DELF-DALF.

Art. 10. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 7 décembre 2004.

La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres
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Arrêté ministériel du 8 décembre 2004 portant désignation des délégués de l’Union des caisses de
maladie pour les litiges visés aux articles 72bis et 73 du Code des assurances sociales.

Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale

Vu l’article 293, alinéa 4 du Code des assurances sociales;
Vu la proposition du conseil d’administration de l’Union des caisses de maladie;

Arrête:

Art. 1er. Sont désignés délégués de l’Union des caisses de maladie auprès du Conseil arbitral des assurances sociales
pour les litiges visés aux articles 72bis et 73 du Code des assurances sociales pendant la période du 1er septembre 2004
au 31 août 2009:

M. MERSCH Marcel, Luxembourg,
M. PEREIRA Carlos, Luxembourg
M. KIEFFER Marc, Luxembourg.

Art. 2. Le présent arrêté est publié au Mémorial; copies en sont adressées aux préqualifiés pour leur servir de titre
ainsi qu’au Conseil arbitral des assurances sociales et à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 8 décembre 2004.
Le Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale, 
Mars Di Bartolomeo

Administration des services techniques de l’agriculture. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 27
novembre 2004, démission honorable de ses fonctions, a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Carlo CONTER,
ingénieur-chef de division à l’Administration des services techniques de l’agriculture, et ce avec effet au 1er avril 2005.
Par le même arrêté grand-ducal le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur CONTER.

Appel à candidatures en vue de pourvoir aux fonctions de deux membres du Comité de Direction
de l’Entreprise des Postes et Télécommunications.

Il est porté à la connaissance des candidats intéressés que les fonctions de deux membres du Comité de Direction
à l’Entreprise des Postes et Télécommunications deviendront vacantes prochainement.

Les nouveaux membres assumeront la direction respectivement de la division des télécommunications et de la
division des postes et partageront la responsabilité de la direction de l’ensemble de l’Entreprise au sein du comité de
direction de cinq personnes.

La division des télécommunications assure la commercialisation et la production des services de télécommunications
fixes et mobiles prestés par l’EPT. Elle fait avec son effectif de 900 agents un chiffre d’affaires de quelque 350 millions
d’Euros. La division des postes commercialise et réalise dans ses 140 bureaux et centres de distribution l’ensemble des
services postaux de l’EPT. Avec un effectif de 1500 agents elle réalise un chiffre d’affaires de quelque 120 millions
d’Euros.

Les fonctions à assumer exigent de la part des candidats une expérience solide dans la gestion d’entreprise avec un
don éprouvé pour une approche commerciale efficace du marché. La maîtrise des langues luxembourgeoise, française,
anglaise et allemande est nécessaire. Les candidats devront être détenteurs d’un diplôme d’études universitaires
documentant un cycle complet d’au moins 4 années d’études accomplies avec succès ou avoir, au fil de leur carrière,
acquis une formation et une expérience équivalente dûment sanctionnée. Le choix des deux candidats à retenir se fera
conformément à la loi à la suite d’une sélection sur dossiers et suivi de tests et entretiens individuels. Le statut accordé
sera celui du fonctionnaire de l’Etat.

Les candidatures avec documentation exhaustive sont à adresser sous pli recommandé pour le 14 janvier 2005 au
Ministère de l’Economie et du Commerce Extérieur à L-2914 Luxembourg.

Le Ministre de l’Economie
et du Commerce Extérieur,

Jeannot Krecké

Chemins de Fer. – Commission Paritaire. – Par arrêté gouvernemental du 12 novembre 2004 la composition
de la Commission Paritaire est la suivante:

Présidence et Secrétariat:
SCHMIT Paul Commissaire du Gouvernement Président
FORMAN Romain Chef de Division au Service Ressources Humaines Secrétaire



1275
Membres effectifs:

- représentant la Direction Générale des CFL:

Alex KREMER Directeur Général

François JAEGER Directeur

Nicolas WELSCH Directeur

Marc WENGLER Directeur

Claude MERSCH Chargé de Gestion

Nico BOLLENDORFF Chargé de Gestion

- représentant le personnel:

Armand AGOSTINI chef-distributeur FNCTTFEL

Jean-Marie THOMA inspecteur-divisionnaire FNCTTFEL

Nicolas WENNMACHER surveillant technique principal FNCTTFEL

Guy GREIVELDING expéditionnaire de 2e classe FNCTTFEL

Georges BACH chef de brigade FCPT-Syprolux

Camille BROCKER préposé technique FCPT-Syprolux

Membres suppléants:

- représentant la Direction Générale des CFL :

Jean-Marie FRANZISKUS Chargé de Gestion

Jean-Michel FLAMMANG Chargé de Gestion

Monique BUSCHMANN Chargée de Gestion

Paul LORANG Chargé de Gestion

Edouard SCHWINNINGER Attaché

Arnold RIPPINGER Inspecteur divisionnaire

- représentant le personnel:

Alphonse CLASSEN visiteur principal FNCTTFEL

Joseph LAUTERBOUR mécanicien principal FNCTTFEL

Jos EMERINGER chef de brigade voie FNCTTFEL

Pierre BERTEMES chef de train FNCTTFEL

Jean-Paul SCHMITZ sous-inspecteur FCPT-Syprolux

Mylène WAGNER sous-inspectrice FCPT-Syprolux

Approuvé par le Conseil de Gouvernement en sa séance du 12 novembre 2004

Consulats. – Prorogation de mandats. – Par arrêté grand-ducal du 27 novembre 2004, le mandat consulaire de
Madame Frauken BARSCHKIS-CORNILS, Consul Général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Mexico-City,
a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Par arrêté grand-ducal du 27 novembre 2004, le mandat consulaire de Monsieur Klaus PRIEBE, Consul honoraire
du Grand-Duché de Luxembourg à la Barbade, a été prorogé pour une période renouvelable de cinq ans.

Indice des prix à la consommation au 1er novembre 2004. – L'indice des prix à la consommation établi
conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 est de 673.94 au 1er novembre par rapport à la base
100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l'indice raccordé s'établit au 1er novembre 2004 à 668.86. 

Luxembourg, le 2 décembre 2004.

Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Police Grand-Ducale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 27 novembre 2004, Monsieur Luc TORDY,
ingénieur technicien inspecteur hors cadre du cadre administratif et technique de la police grand-ducale, a été nommé
au grade d’ingénieur technicien inspecteur principal hors cadre à partir du 1er décembre 2004.
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Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 3 décembre 2004, Monsieur le Docteur Roland GLÜCKLICH,
né le 15 mai 1952, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en stomatologie au Grand-Duché de
Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 décembre 2004, Madame le Docteur Martine BONMARIAGE, née le 15 mars 1969, a
été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 décembre 2004, Monsieur le Docteur Jean-Marc GUICHET, né le 11 mai 1961, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en orthopédie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 décembre 2004, Monsieur le Docteur Claude REMACLE, né le 15 juillet 1947, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 décembre 2004, Monsieur le Docteur Xavier SCHANG, né le 17 novembre 1966, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 décembre 2004, Madame le Docteur Dorothée DILL-MÜLLER, née le 23 mai 1963, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en dermato-vénéréologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 6 décembre 2004, Madame Carine GIRARDEAU épouse
VERRELLE, née le 2 septembre 1972, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 6 décembre 2004, Monsieur Yves MARTIN, né le 20 août 1978, a été autorisé à exercer
la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 décembre 2004, Monsieur Claude FRIEDEN, né le 14 mars 1977, a été autorisé à exercer
la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 7 décembre 2004, Madame Anne Sophie GOBERT, née le 19 décembre 1977, a été
autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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